RÈGLEMENTS INTÉRIEURS

Au sujet de nos Règlements Intérieurs 

Les Règlements Intérieurs expriment les modes d'utilisation suivies par le Conseil Exécutif mondiale quand il doit adressé certaines questions. Depuis que les règles fixes n'expriment pas la richesse d'une vie de communauté dynamique, c'est important d'être capable de changer ces modes d'utilisation sans trop de difficulté. 

Dans la CVX, les Règlements Intérieurs sont discutés et adoptés par un vote majoritaire simple à la réunion annuelle du Conseil Exécutif mondiale, par suite il informe la prochaine Assemblée Générale des décisions prisent. 

1er point (NG article 16e)

(A) Que demande la CVX mondiale à un nouveau membre ?

La CVX Mondiale exige une certaine maturité dans le mode de vie CVX qui permette la survie de la communauté même si les membres fondateurs ou les principaux responsables se retiraient. Elle présume qu’il existe une telle maturité s’il y a :

—
des groupes de membres adultes qui ont fait les Exercices Spirituels en entier sous n’importe laquelle de leur forme et qui suivent complètement le mode de vie CVX ;

—
des groupes constitués dans plus d’un endroit ou une institution (par ex. des groupes basés dans une institution jésuite peuvent être un bon début mais ne suffisent pas pour permettre à une communauté nationale d’être membre de la CVX Mondiale) ;

—
certaines structures (un ExCo National ou une équipe dirigeante élue par une assemblée nationale, une équipe responsable de la formation) ;

—
acceptation totale des PG, NG de la CVX Mondiale, et de tout autre document approuvé par la CVX Mondiale ;

—
une certaine expérience du discernement apostolique communautaire et une ouverture à la mission ;

—
comprendre que la CVX est une communauté apostolique au sein de l’Église, avoir une attitude ouverte et aimante au sein de la communauté de l’Église et accepter l’enseignement de l’Église.

(B) La procédure d’adhésion

L’établissement de nouvelles communautés est stipulé dans les Normes Générales 30 à 33. Avant d’admettre une nouvelle communauté nationale, le Conseil Exécutif Mondial doit s’assurer que cette communauté remplisse les critères d’adhésion et la procédure ci-après est donc suivie :

Une communauté nationale désireuse de s’affilier en fait officiellement la demande au Conseil Exécutif Mondial. La demande signée par le Conseil exécutif national doit fournir les information suivantes :

-
Un bref historique de son développement et de sa croissance.

-
Un rapport bref permettant de déduire que les critères ci-dessus ont été remplis.

Si le Conseil Exécutif Mondial donne son approbation, il sera ensuite demandé à l’Assemblée Générale suivante de confirmer la décision de l’ExCo.

Une communauté qui se développe ne devrait pas être laissée seule dès lors qu’elle a demandé son adhésion. Le Conseil Exécutif Mondial recommande donc de suives la procédure supplémentaire ci-dessous :

-
Avant son adhésion, nous demandons à toute communauté nationale de vivre une certaine période d’essai comparable à l’engagement temporaire d’un membre. Durant cette période d’essai, une communauté nationale compagne ou une équipe compagne proposée par l’ExCo Mondial en consultation avec la communauté postulante, accompagne la nouvelle communauté.

-
Les " compagnes " aident la communauté postulante à grandir selon les Principes Généraux et les Normes Générales et les lignes directrices de formation de la CVX Mondiale. Ils aident à former les membres de la nouvelle communauté.

-
Les " compagnes " soumettent à l’ExCo Mondial la demande d’adhésion à part entière de la communauté postulante, et présente cette dernière à l’Assemblée Générale pour confirmation de l’adhésion.

L’ExCo Mondial pense que cette procédure aide non seulement une nouvelle communauté à grandir mais développe aussi le sens de la responsabilité mutuelle parmi les membres de la Communauté Mondiale.
Point 2 (GN article 15)

Critères relatifs à la nomination des délégués à

l'Assemblée mondiale
 révisé en Août 2002.

NORME GENERALE N°15 : L'Assemblée Générale est l'organe suprême de gouvernement de la CVX. Elle est constituée par le Conseil Exécutif et la délégation de chaque communau​té nationale. La délégation de chaque pays se compose ordinairement de trois délégués, dont l'un sera l'assistant ecclésiastique ou son représen​tant. Les difficultés qui se présenteront dans la constitution des déléga​tions seront résolues par le Conseil Exécutif.

La sélection des délégués requiert « le discernement des esprits » et la préférence doit être accordée à ceux qui correspondent le mieux aux critères qui suivent. Chaque membre de la Communauté nationale doit comprendre qu’être choisi comme délégué n’est pas un « honneur qu’on lui accorde », mais une charge sérieuse et une mission reçue pour le bien de la CVX mondiale.


Les délégués doivent être d’authentiques représentants de leur Communauté Nationale. Etant donné que les délégués sont mandatés par la Communauté nationale, pour poursuivre en son nom, le processus de discernement initié au cours de la préparation et qui se poursuivra au cours de l’Assemblée générale à venir, il est important qu’ils: 

· soient engagés dans la CVX, en tant que vocation dans l’Eglise et qu’ils s’identifient pleinement aux Principes Généraux ;

· aient une expérience complète des Exercices Spirituels (NG n°4) ;

· soient membres d’une équipe locale stable vivant selon le mode de vie CVX, qui est essentiellement apostolique tel que l’exprime le charisme CVX (Cf. LE SUPPLEMENT DE PROGRESSIO 2001) ;

· aient une réelle conscience de la CVX mondiale et un engagement envers elle ;

· aient le soutien de la CVX nationale, de leur famille et de l’équipe locale dans laquelle il/elle vit ;

· soient capables de communiquer dans l’une des langues officielles (anglais, français ou espagnol) ;

· aient la possibilité et le temps de :

· se préparer à l’Assemblée, en tant que membre de l’Equipe de Préparation nationale ;

· participer pleinement à l’Assemblée ; 

· de faire-part de l’expérience et des décisions prises par l’Assemblée mondiale une fois de retour dans leur Communauté Nationale ;

· participer activement au niveau national à la mise en œuvre des décisions prises par l’Assemblée  mondiale. 
Autres remarques :
Chaque Communauté Nationale est invitée à étudier soigneusement ces critères et à les utiliser pour le choix des délégués et d’au moins un suppléant. Dans l’éventualité où une Communauté Nationale ne serait pas, pour une raison quelconque, en mesure de trouver 3 délégués qui remplissent ces critères, elle est invitée à n’envoyer que le ou les deux membres qui répondent le mieux à ces critères.

Un délégué qui serait assistant ecclésiastique devrait conserver son poste après l’Assemblée, au moins durant le temps nécessaire pour permettre le démarrage de la mise en œuvre des décisions de l’Assemblée.

Point 3 (GN article 16f)

Procédure et critères relatifs à la nomination de candidats

Au Conseil Exécutif de la CVX mondiale

 révisé en août 2002
1. Procédure pour la nomination des candidats 
Chaque Communauté Nationale membre de la Communauté Mondiale est appelée à désigner des candidats pour tous les postes à élire (7) au Comité Exécutif.

Président, Vice-Président, Secrétaire et 4 Conseillers *

L’Assemblée Générale élit le Conseil Exécutif pour la période qui va jusqu’à l’Assemblée Générale qui suit (Norme Générale 16f). Chaque Communauté membre peut désigner une personne pour chaque poste à pourvoir, soit un maximum de sept noms. Les personnes nominées peuvent être membres de la même Communauté Nationale ou de toute autre Communauté Nationale.

Conformément à la Norme Générale 21a, un membre du Conseil Exécutif n’est rééligible qu’une seule fois.

Les noms doivent être transmis aussi rapidement que possible au Secrétariat mondial par le Conseil Exécutif National. Conformément à la Norme Générale 28, les noms doivent avoir été reçus par écrit dans les six (6) mois, au moins, précédant l’Assemblée. 

Le Secrétariat mondial prendra contact avec les candidats nominés pour leur demander leur consentement. Dans le même temps, un questionnaire leur sera remis. 



La liste des candidats ayant accepté la nomination, ainsi que leur réponse au questionnaire, vous seront envoyées à l’occasion d’un mailing à venir, afin de permettre un premier discernement avant l’élection elle-même.

La nomination des candidats est une grande responsabilité pour la Communauté Nationale. Une approche priante est indispensable, de même qu’un discernement s’appuyant sur les critères suivants :

* En fonction de l’approbation d’une proposition de modification de la NG n°21a, visant à opter pour un 4ème Conseiller en lieu et place d’un trésorier.

2. Critères pour la sélection des candidats

Lorsque l’Assemblée élit le Conseil Exécutif, ses membres ne sont pas appelés à ajouter une tâche supplémentaire à leurs nombreuses activités. Ils sont invités à amender leur vie personnelle et leur état (Exercices Spirituels 189), en fonction de cet appel reçu de la part du Seigneur, au travers de l’Assemblée qui les élit. Ils apprennent à réfléchir et à méditer sur la manière dont il convient de réorganiser toutes les dimensions de leur vie. (Exercices Spirituels 21) Etant donné que la CVX est appelée à être un corps apostolique, on attend des membres du Conseil Exécutif qu’ils répondent dans un esprit d’amour et qu’ils soient généreux dans leur engagement. 

Afin d’être en mesure d’exercer la responsabilité que lui confie l’Assemblée Mondiale et d’en rendre compte, le Conseil Exécutif perçoit son travail comme une MISSION pour laquelle il discerne, envoie ses membres, les soutient et procède à une évaluation annuelle de sa propre action. 



Conformément à la Norme Générale N°20, le Conseil Exécutif est responsable du gouvernement ordinaire de notre Communauté de Vie Chrétienne. Pour cette tâche importante, nous avons besoin de personnes mûres, ayant des qualités de leader indispensables à la vie d’une association internationale. Il est donc impératif que les candidats répondent aux critères suivants :

· engagement dans la CVX considérée comme leur vocation ;

· identification aux Principes Généraux de la CVX et style de vie personnelle qui ne soit pas en contradiction avec ces principes ;

· disponibilité (volonté et temps) pour donner la priorité aux obligations d’un membre actif de l’ExCo mondial, ayant le soutien de sa propre Communauté Nationale, de sa famille et de son équipe CVX ;

· conscience de la dimension mondiale de la CVX et engagement envers la CVX mondiale ;

· expérience complète des Exercices Spirituels (NG n°4) ;

· une profonde expérience du mode de vie CVX, incluant :

· une compréhension et une expérience des Exercices Spirituels, en tant que processus de vie,

· l’appartenance à une équipe locale CVX dans laquelle il est possible de pratiquer le discernement en commun et le partage de la vie et de la foi,

· un engagement apostolique et une compréhension de la mission ;

· une solide formation CVX 

· compréhension des processus de groupes et du processus de croissance personnelle, 

· expérience de responsabilités dans la CVX nationale ou dans les sphères ecclésiales, professionnelles ou civiles ;

· une bonne relation avec la CVX nationale, la hiérarchie de l’Eglise et la Compagnie de Jésus ;

· une bonne connaissance des Saintes Ecritures et des enseignements de l’Eglise ;

· la capacité à travailler en équipe ;

· une bonne connaissance de l’une, au moins, des langues officielles – Anglais, Espagnol ou Français. 

Exigences pratiques

· Disponibilité pour préparer et participer activement à la (ou aux) réunion(s) annuelle(s) du Conseil Exécutif. (8 jours, plus les journées de déplacements)

· Disponibilité pour être envoyé, pour une période comprise entre deux et dix jours, dans toute Communauté nationale ou régionale qui requiert un soutien pour maintenir une présence active et efficace dans la région concernée.

· La capacité et la volonté d’exercer la responsabilité partagée confiée à l’ExCo entre deux réunions. Cela implique la disponibilité et la capacité de communiquer très régulièrement, au moins une fois par semaine, avec les autres membres de l’ExCo, en utilisant les moyens adéquats, tels que e-mail, etc.

· La capacité de lire et écrire, des courriers, rapports et autres documents en anglais et d’y répondre. 

